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Réunion  
Plénière Mardi 29 octobre 2024 
Président :  M. Michel NAGEOTTE 

Présents :     MM. Thierry CORROYER – Gérard GEORGES - Thierry NAPPEY  

Excusés :     M. Stéphane BEGEL - Michel BOURNEZ 

Assistent :     Mme Manon VIF - M. Guillaume COLIN 

 
 
 
 
 

RAPPEL 
 
 
 
PLANNING DE JOURNEE 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée via 
l’adresse officielle électronique du club avec l’accord du club adverse, par le biais du module prévu 
dans Footclubs jusqu’au lundi minuit précédant la rencontre. 
 
La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais et non 
justifiées. 
 
 
ORGANISATION RENCONTRE 
Chaque club doit présenter à l’arbitre, ou au délégué, une feuille de match de secours, le constat 
d’échec ainsi que le listing des joueurs, éducateurs et dirigeants. 
 
 
TRANSMISSION FMI 
Nous vous rappelons que la FMI doit être transmise à la ligue avant le lundi matin à 8h00. 
En cas d’utilisation de la procédure d’exception, la feuille de match papier et les rapports d’incidents 
devront parvenir à la ligue dans un délai de 24 heures suivant le match par e-mail : sportif@lbfc.fff.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  



Page 2 sur 8 
 

1- MASCULINS  
 
SENIORS 
 
1.1 – CHAMPIONNATS 
 
Match n° 28236844 : R2 groupe A : STADE AUXERRE – FC NEVERS du 26 octobre 2024 
Selon l’article 8 des règlements de la LBFC : « si par suite d'une panne d'éclairage, le coup d'envoi est 
retardé de plus de 45 minutes ou si l'ensemble des pannes dépasse 45 minutes après le début effectif 
de la rencontre, le match sera arrêté par l'arbitre. La commission compétente aura à statuer sur les 
conséquences de ces incidents. Pour toute panne ou ensemble de pannes d'éclairage, la 
responsabilité du club organisateur est engagée, sauf cas de force majeure ». 
La commission prend connaissance de l’arrêt de la rencontre à la 85ème minute en raison d’une 
coupure d’éclairage. Après étude des explications fournies par le club du STADE AUXERRE, la 
commission constate que le club aurait dû s’assurer auprès de la municipalité que la modification de 
l’horaire de coupure de l’éclairage avait été réalisée. 
Ceci ne constitue pas un cas de force majeure, en conséquence la commission donne match perdu au 
club du STADE AUXERRE sur le score de 0-1 sans que cela ne constitue un match perdu par pénalité avec 
retrait d’un point. 
 
Match n° 28229311 : R3 groupe A : GURGY – ENT. ST FLORENTIN du 27 octobre 2024 
La commission prend connaissance de l’arrêté municipal daté du 25/10 interdisant l’utilisation du 
stade de Gurgy après divers traitements pour engrais. Le club de Gurgy a envoyé un mail aux officiels 
et au club adverse le vendredi 25/10 à 21h25.  
La commission prend connaissance du courriel du club de St Florentin. 
Elle donne match à rejouer le dimanche 17 novembre 2024. 
 
Match n° 28250637 : R3 groupe D : SENNECEY LE GRAND – US CLUNY du 27 octobre 2024 
La commission prend connaissance de l’arrêt de la rencontre à la 52ème minute de jeu en raison de la 
blessure d’un joueur. La durée de l’interruption et le manque de luminosité à venir n’ont pas permis 
la reprise du jeu. 
Elle donne match à rejouer le dimanche 17 novembre 2024. 
 
Match n° 28249141 : R2 groupe B : CHEVIGNY ST SAUVEUR – BRESSE JURA du 10 novembre 2024 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour inverser la rencontre. 
Elle se déroulera le samedi 9 novembre 2024 à 20h00 au Parc des Sports Jean Perrodin à Bletterans. 
 
Le match retour aura lieu le samedi 26 avril 2025 à Chevigny St Sauveur. 
 
1.2 – COUPE DE FRANCE 
 
La commission communique les 9 équipes qualifiées pour le 7ème tour de la Coupe de France (sous 
réserves des procédures en cours) :  
DIJON FCO (N) 
FC SOCHAUX MONTBELIARD (N) 
JURA SUD FOOT (N2) 
FC GUEUGNON (N3) 
JURA DOLOIS FOOT (N3) 
MACONNAIS UF (N3) 
FC GRANDVILLARS (R1 HERBELIN) 
FC VALDAHON VERCEL (R1 HERBELIN) ou US COULANGES LES NEVERS (D1) 
FC VESOUL (R1 HERBELIN) 
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1.3 – COUPE BOURGOGNE FRANCHE COMTE 
 
Tirage au sort du 2ème tour de la Coupe Bourgogne Franche Comté de France qui se déroule les 16 
et 17 novembre 2024 à 14h30 (sous réserves des procédures éventuelles en cours) : 
 
 

 – JEUST STADE AUXERRE (R2)  FC NEVERS (R2) MATCH 1 

AS CLAMECY (R3)  US CERISIERS (R3) MATCH 2 

MIGENNES ASUC (R2)  FC PARON (R3) MATCH 3 

FC NEVERS BANLAY (R2)  FC FONTAINE LES DIJON (R1 HERBELIN) MATCH 4 

AS GARCHIZY (R1 HERBELIN)  AS QUETIGNY (R1 HERBELIN) MATCH 5 

UF LA MACHINE (R3)  RC NEVERS CHALLUY SERMOISE (R2) MATCH 6 

AVALLON FCO (R2)  ES APPOIGNY (R3) MATCH 7 

FC DECIZE (R2)  UC CHATILLON COLOMBINE (R3) MATCH 8 

AM SENS FRANCO PORTUGAIS (R3)  AS GURGY (R3) MATCH 9 

AS ST APOLLINAIRE (R1 HERBELIN)  FC SENS (R1 HERBELIN) MATCH 10 

US JOIGNY (R3)  AS MAGNY (R3) MATCH 11 

US LA CHARITE SUR LOIRE (R2)  ASA VAUZELLES (R1 HERBELIN) MATCH 12 

BOURBON LANCY US FPT (R3)  DIGOIN FCA (R3) MATCH 13 

CL MARSANNAY (R2)  TEAM MONTCEAU FOOT (R2) MATCH 14 

US SENNECEY LE GRAND (R3)  IS/SELONGEY FOOTBALL (R1 HERBELIN) MATCH 15 

AS LA CHAPELLE DE GUINCHAY (R1 HERBELIN)  CHALON ACF (R2) MATCH 16 

SR LA CLAYETTE (R3)  AS SORNAY (R2) MATCH 17 

JS CRECHES (R3)  JO LE CREUSOT (R2) MATCH 18 

US ST SERNIN (R2)  AS CHATENOY LE ROYAL (R3) MATCH 19 

AS GEVREY CHAMBERTIN (R3)  ALC LONGVIC (R2) MATCH 20 

SUD FOOT 71 (R3)  FR ST MARCEL (R1 HERBELIN) MATCH 21 

FC MACON (R3)  FC CHALON (R1 HERBELIN) MATCH 22 

CS MERVANS (R3)  USC DIJON (R1 HERBELIN) MATCH 23 
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CHEVIGNY ST SAUVEUR (R2)  ENT. FAUVERNEY ROUVRES BRETENIERE (R1 HERBELIN) MATCH 24 

ENT. F VILLAGES (R2)  PARAY USC (R2) MATCH 25 

FCC LA JOUX NOZEROY (R2)  FC CHAMPAGNOLE (R1 HERBELIN) MATCH 26 

AS CHATEAU DE JOUX (R2)  AS LEVIER (R2) MATCH 27 

CS FRASNE (R3)  FC VALDAHON VERCEL (R1 HERBELIN) MATCH 28 

AS BAUME LES DAMES (R2)  ENT. ROCHE NOVILLARS (R3) MATCH 29 

FC MONTFAUCON MORRE GENNES (R2)  FC ROCHEFORT ATHLETIC (R3) MATCH 30 

BRESSE JURA FOOT (R2)  RC VAL DE LOUE (R3) MATCH 31 

AS SAONE MAMIROLLE (R3)  ENT. S. PAYS MAICHOIS (R2) MATCH 32 

AS PERROUSE (R2)  FC MACORNAY VAL DE SORNE (R3) MATCH 33 

US ST VIT (R1 HERBELIN)  US COTEAUX DE SEILLE (R2) MATCH 34 

AS BEAUNE (R1 HERBELIN)  FC MORTEAU MONTLEBON (R1 HERBELIN) MATCH 35 

FC POLIGNY GRIMONT (R3)  JURA LACS FOOT (R2) MATCH 36 

US LES ECORCES (R3)  CCS VAL D’AMOUR MONT SOUS VAUDREY (R1 HERBELIN) MATCH 37 

TRIANGLE D’OR JURA FOOT (R3)  RC LONS LE SAUNIER (R2) MATCH 38 

AS MEZIRE FESCHES (R3)  BESSONCOURT ROPPE LARIVIERE (R3) MATCH 39 

AS MELISEY ST BARTHELEMY (R3)  AS BELFORT SUD (R2) MATCH 40 

ET MARNAY (R3)  US CHATENOIS LES FORGES (R3) MATCH 41 

ES EXINCOURT TAILLECOURT (R3)  FC NOIDANAIS (R2) MATCH 42 

HAUTE LIZAINE PAYS D’HERICOURT (R3)  AS ORNANS (R1 HERBELIN) MATCH 43 

AS BAVILLIERS (R2)  FC GRANDVILLARS (R1 HERBELIN) MATCH 44 

FC RIOZ (R2)  AS DANJOUTIN ANDELNANS MEROUX (R2) MATCH 45 

FC BART (R2)  FC VILLARS L’ISLE ST MAU. BLU (R2) MATCH 46 

FC PAYS MINIER (R3)  FC VESOUL (R1 HERBELIN) MATCH 47 

JS LURE (R2)  RC SAONOIS ou ASFC BELFORT (R3) MATCH 48 

US LARIANS MUNANS (R2)  FC 4 RIVIERES 70 (R2) MATCH 49 
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US PONT DE ROIDE VERMONDANS (R1 HERBELIN)  AS AUDINCOURT (R1 HERBELIN) MATCH 50 

 
 
1.4 – REPORTS 
 
La commission décide de reporter les matchs de championnats suivants au Dimanche 17 Novembre 
2024 : 
R1 Herberlin groupe A : 
28245114 : IS/SELONGEY – ASA VAUZELLES 
 
R1 Herberlin groupe B : 
28255794 : FC CHALON – AS ST APOLLINAIRE 
 
R2 groupe A : 
28255075 : AVALLON – AJ AUXERRE 3 (match de coupe Intersport reporté au 8/12) 
 
R2 groupe B : 
28228917 : TEAM MONTCEAU – BRESSE JURA FOOT 
 
R3 groupe A : 
28249513 : AM SENS FRANCO PORTUGAIS – ASA VAUZELLES 2 
28229311 : AM GURGY – ES ST FLORENTIN 
 
R3 groupe C : 
28249214 : FC DECIZE 2 – FCA DIGOIN 
 
R3 groupe D : 
28250637 : SENNECEY LE GRAND – US CLUNY 
 
R3 groupe F : 
28410609 : FC MORTEAU MONTLEBON 2 – FRASNE 
28410630 : LES ECORCES – ES EXINCOURT TAILLECOURT  
 
La commission décide de reporter les matchs de championnats suivants au Dimanche 15 Décembre 
2024 : 
R1 Herberlin groupe B : 
28235727 : AS AUDINCOURT – FC VESOUL  
28255795 : FC GRANDVILLARS – FC VALDAHON VERCEL  
 
La commission décide de reporter les matchs de Coupe Bourgogne Franche Comté et Coupe 
Intersport suivants au Dimanche 8 Décembre 2024 : 
Coupe Bourgogne Franche Comté : 
29921402 : AVALLON FCO – ES APPOIGNY 
29921404 : AM SENS FRANCO PORTUGAIS – AS GURGY 
29921408 : BOURBON LANCY US FPT – DIGOIN FCA 
29921409 : CL MARSANNAY – TEAM MONTCEAU FOOT 
29921426 : BRESSE JURA FOOT – RC VAL DE LOUE 
29921437 : ES EXINCOURT TAILLECOURT – FC NOIDANAIS 
 
Coupe Intersport groupe A : 
29030818 : USC DIJON 2 – AJ AUXERRE 3 
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La commission décide de reporter les matchs de Coupe Bourgogne Franche Comté suivants au 
Dimanche 15 Décembre 2024 : 
29921405 : AS ST APOLLINAIRE – FC SENS 
29921407 : US LA CHARITE SUR LOIRE – ASA VAUZELLES 
29921410 : US SENNECEY LE GRAND – IS/SELONGEY FOOT 
29921417 : FC MACON – FC CHALON 
29921432 : US LES ECORCES – CCS VAL D’AMOUR MONT SOUS VAUDREY 
 
La commission décide de reporter les matchs de Coupe Bourgogne Franche Comté suivants à une 
date ultérireure: 
29921423 : CS FRASNE – FC VALDAHON VERCEL 
29921439 : AS BAVILLIERS – FC GRANDVILLARS 
29921442 : FC PAYS MINIER – FC VESOUL 
 
 
JEUNES 
 
 
1.5 – COUPE GAMBARDELLA 
 
Application du règlement fédéral à partir du 3ème tour : 

1. Les clubs peuvent faire figurer 16 joueurs sur la feuille de match mais ne sont autorisés à 
utiliser que 3 joueurs remplaçants au cours du match ce qui porte à 14 (11 + 3) le nombre de 
joueurs par équipe susceptibles de participer à la rencontre. 
Pour les tours régionaux (1er et 2ème tours) les remplacés peuvent devenir remplaçants. 
A compter du 3ème tour, il est fait application des Règlements Fédéraux 
 

2. Le club premier tiré au sort est déclaré club recevant. Il revêt la qualité d’organisateur. 
Toutefois, dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement à un niveau au 
moins au-dessous de son adversaire, le match est fixé sur son installation. 
Les niveaux retenus sont les suivants : 

1) Clubs du CN U19 
2) Clubs de ligue 
3) Clubs de district 

  
Tirage au sort de la Finale Régionale de la Coupe Gambardella Crédit Agricole qui se déroule le 
dimanche 24 novembre 2024 à 14h30 (sous réserves des procédures en cours) : 
 
 

AS BEAUNE (U18R2)  AS ST APOLLINAIRE (U18R1 Laser Game Evolution) MATCH 1 

ES APPOIGNY (District)  UCS COSNE (U18R1 Laser Game Evolution) MATCH 2 

ASM BELFORT (U18R2)  FC GRANDVILLARS (U18R1 Laser Game Evolution) MATCH 3 

CA PONTARLIER (U18R1 Laser Game Evolution)  FC GUEUGNON (U18R1 Laser Game Evolution) MATCH 4 

ASPTT DIJON (U18R1 Laser Game Evolution)  FC CHALON (U18R1 Laser Game Evolution) MATCH 5 
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1.6 – REPORTS 
 
La commission décide de reporter les matchs de Coupe U18 Crédit Agricole suivants à une date 
ultérieure : 
29841464 : FC GUEUGNON – UCS COSNE 
29841467 : FC MONTCEAU BOURGOGNE – FC CHALON 
29841468 : FC SENS – AS BEAUNE 
29841470 : ASPTT DIJON – CHEVIGNY ST SAUVEUR 
29841472 : AS ST APOLLINAIRE – FC FONTAINE LES DIJON 
29841475 : ASM BELFORT – CA PONTARLIER 
29841478 : FC MONTFAUCON – FC GRANDVILLARS 
 
La commission décide de reporter le match de Coupe U16 Crédit Agricole suivant au Samedi 14 
décembre à 14h30 :  
Coupe U16 Crédit Agricole : 
29841866 : RACING BESANCON (U15) – FC GRANDVILLARS (U15) 
 
 
 

2- FEMININES  
 
SENIORS 
 
2.1 – REGIONALE 2 FEMININE 
 
La commission décide de reporter les matchs de championnats suivants au Dimanche 24 Novembre 
2024 : 
R2 Féminine Poule B : 

28408071 : J6 : 03/11/2024 (cdf) GRAND BESANCON - AS CHÂTEAU DE JOUX 
 
 
 
2.2 – ACCESSIONS REGIONALE 2 FEMININE 25-26 
 
La Commission rappelle aux clubs la répartition des accédants de District pour la saison 2025-2026 :  
 
Article 72 – 3 : R2F saison 2023-2024 et suivantes  
 
La compétition sera ouverte à 18 équipes avec 3 groupes de 6 équipes en phase automne, 1 groupe 
de 6 équipes de premier niveau et 2 groupes de 6 équipes de deuxième niveau en phase printemps. 
En fin de saison 2023/2024 et suivantes, les équipes classées 4ème, 5ème et 6ème dans les deux 
groupes de deuxième niveau en phase Printemps sont rétrogradées dans les championnats de 
districts respectifs.  
En cas de groupe incomplet la saison suivante, les équipes classées 4ème et 5ème des deux groupes 
de deuxième niveau en phase printemps seront prioritaires sur les équipes en provenance des 
Districts.  
Des descentes supplémentaires seront réalisées en cas d’engagements d’équipes issues des cas 
prévus à l’article 66 ci-dessus.  
 
ACCESSION DE DISTRICT  
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En fin de saison 2023/2024 et suivantes, 6 équipes en provenance des districts rejoindront la 
compétition R2F. Les 6 équipes éligibles à l’accession ayant obtenu le meilleur classement dans les 
districts avec la répartition suivante :  

▪ Côte d’Or + Nièvre + Saône et Loire + Yonne : 1 équipe  
▪ Jura : 1 équipe  
▪ Doubs Territoire de Belfort + Haute-Saône : 4 équipes 

 
 

4- FONCTIONNEMENT FMI 
 
Transmission tardive : 
FC CHALON : amende de 20 Euros (Coupe de France n° 29839785) 
FC NEVERS BANLAY : amende de 20 Euros (Coupe Gambardella Crédit Agricole n° 29840074) 
SENNECEY LE GRAND : amende de 20 Euros (R3 n° 28250637) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                        Le Président Commission Régionale Sportive  
 
 
 
 
 

                                                                                                      Michel NAGEOTTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


